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ATTENDU le Règlement relatif aux Plans d’Implantation et d’Intégration Architecturale 
(PIIA) 225-2008 et ses amendements; 

ATTENDU que le conseil municipal peut modifier ce règlement en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 

ATTENDU qu’un avis de motion a été donné lors de la séance du 20 décembre 2021 et 
que le projet de règlement a été déposé lors de cette même séance; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

QUE le projet de règlement suivant soit adopté. 

Article 1 

Le tableau 17-1 de l’article 17 est modifié aux lignes « AJOUT D’UN NOUVEL 
AFFICHAGE », « MODIFICATION OU REMPLACEMENT D’UNE STRUCTURE 
D’AFFICHAGE EXISTANTE » et « MODIFICATION OU REMPLACEMENT D’UEN 
ENSEIGNE EXISTANTE » selon le tableau suivant : 
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[…] 
AMÉNAGEMENT DE TERRAINS ET AUTRES OUVRAGES 

AJOUT D’UN NOUVEL 
AFFICHAGE     X  X     

MODIFICATION OU 
REMPLACEMENT D’UNE 
STRUCTURE 
D’AFFICHAGE EXISTANTE 

    X  X     

MODIFICATION OU 
REMPLACEMENT D’UEN 
ENSEIGNE EXISTANTE 

    X  X     

ENSEIGNE PERMANENTE 
DE PROJET DOMICILAIRE       X     
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.  

ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU 20 DÉCEMBRE 2021 

 _____________________________   _____________________________ 
Marie-Pier Pharand Jacques Gariépy 
Greffière et directrice Maire 
des Services juridiques 
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